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Les parcs régionaux veulent un accès
raisonnable aux espaces naturels

Alors que la première phase de déconfinement débute, le réseau des parcs naturels régionaux appelle à
la vigilance et à la responsabilité collective de tous. La région Provence-Alpes-Côte d’Azur compte neufs
parcs naturels régionaux (Luberon, Camargue, Mont-Ventoux, Alpilles, Baronnies provençales, Sainte-
Baume, Préalpes d’Azur, Verdon et Queyras), réputés pour leur beauté paysagère, leur diversité et leur
cadre de vie. Aussi, il est demandé à tous de respecter un certain nombre de recommandations listées ci-
dessous :

Respecter la propriété de l’endroit, la plupart des espaces naturels n’étant pas des espaces
publics mais des espaces privés où le passage est toléré.
Rester discret pour ne pas effrayer la faune particulièrement sensible au dérangement en
cette période de l’année et après plusieurs mois d’absence de présence humaine.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


26 janvier 2026 | Les parcs régionaux veulent un accès raisonnable aux espaces naturels

Ecrit par Echo du Mardi le 10 mai 2020

https://www.echodumardi.com/actualite/les-parcs-regionaux-veulent-un-acces-raisonnable-aux-espaces-naturels/   2/2

Tenir son chien en laisse. Attention, les chiens sont interdits dans les réserves naturelles et
certains autres sites soumis à règlementation spécifique, je me renseigne avant de partir.
Se promener uniquement sur les sentiers balisés afin de protéger les espaces naturels en
limitant le piétinement de la flore et le dérangement de la faune en pleine période de
reproduction.
Respecter le travail des bergers et la présence des troupeaux, en les contournant largement.
Veiller à laisser en l’état les espaces visités c’est-à-dire repartir avec ses déchets et ne pas
ramasser de fleurs ou de plantes, ni minéraux ou fossiles.
Penser à s’équiper d’une tenue et de chaussures adaptées et prendre de l’eau avec soi (dans
une gourde). Vérifier la météorologie.
Respecter les gestes barrières pour limiter la propagation du Covid-19.

Pour rappel, à partir du 1er juin les espaces naturels entrent en période de ‘risque incendie’. Il ne faudra
donc pas oublier de se renseigner avant de partir sur le niveau de risque et l’autorisation d’accès aux
massifs.
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